
Règlement Tournoi à 6 du FCVJ 

 

- Les classes d'âge M16, M12 et M10 doivent être respectées sous peine de défaite par 

forfait de l'équipe.  

Chaque joueur/joueuse doit pouvoir justifier son âge sur demande de l'organisation au 

moyen d'une pièce d'identité.  

 

- Les joueuses et joueurs doivent se munir de baskets sans crampons (stabilisés autorisés, 

crampons et multi interdits). 

 

- Les protège-tibias sont obligatoires. 

 

- La règle du hors-jeu n’est pas appliquée durant le tournoi. 

 

- Les touches se font à 2 mains sans décoller les pieds, ballon derrière la tête (dans la 

mesure du possible pour les plus petits et/ou au bon sens de l’arbitre). 

 

- Si le gardien touche le ballon en dehors de sa zone avec les mains, un coup franc indirect 

sera accordé à l’équipe adverse. 

 

- Tous les coups francs sont indirects (dist. adversaire  3 mètres ). 

 

- Si le ballon sort derrière les goals, le dégagement du gardien ne se fait en aucun cas en 

demi-volée ou avec les mains mais avec le ballon posé à terre. 

 

- En cas de grosse faute ou voie de fait, l’arbitre premièrement, et ensuite le Jury du tournoi, 

se réservent le droit d’exclure un joueur ou une équipe. 

 

- Lors des finales et en cas d’égalité, une séance de 5 pénaltys aura lieu, ensuite la mort 

subite décidera du sort du match. 

 

- Tout autre litige et/ou incident sera traité, décidé et sanctionné directement par le Jury du 

tournoi, autorité suprême de la manifestation. 

 

- Dans la catégorie Non-Footballeurs, chaque joueur se doit de ne plus être licencié depuis 2 

ans minimum. Le Jury du tournoi se réserve le droit de procéder à un contrôle de Licence 

ainsi qu’à un contrôle d’identité. Toute personne ne pouvant justifier son identité se verra 

écartée du Tournoi. 
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